
tES 

FOURRIERISTES 

F.XPOSJTION tri' RÉFUTATION DE LEUR DOCTIUISE, 

Par M. Hippolyte JIARliE'l'. 

SEMUR, 

J.llPRDIERIE DE P. COQUJLLON. I· 

1. 



·' 



Ill 1 ,,. • 'l 

. · A SEMUR. 

Deux Fourrié,ristes -viennent de nous rendre visite : ce 
sont MM .. leanJounNET, le prédicateur cosmopolite, et un 

<,:ertain jeune homme, originaire de notre pays, qui tout 

récemment a jeté le froc aux orties. Ils ont consacré trois 
séançes à l'expos_ition de la doctrine. Voici l'analyse très 

succincte drs dis_com:s qu'ils ont prononcés. C'est M. 
Journet qui a porté la parole dans la première séance. Il 
a commencé par la description des différents états sociaux 
91ie le genre humain a traversés dans son développement. 

Ces étals sociaux , il les a appel~s limbiques, conformé-:: 

ment à la qualification que leur a donnée Fol]rrier : ce 

~ont la sauvagerie, le patriarcat, la barbarie\ la civilisation. 

Il no~s a appris que tous les crimes; tous les vices, toutes 
les misères., tous les fléaux régnaient exclusivement dans 

ces quatre époques, et principalPment dans la derniè1:e, 

car le genre humain n'a fait qu'empirer. Eh bien l a-t-il 
ajouté , nous venons vous annoncer un immense év.éne

ment : c'est que tous ces maux vont a voir leur fin, car
Christ est dPscendu une seconde fois sur la terre en la 

personne de Fo.1,Içrier: le temps· de la réalisation intégrale 
àf,l la fraternité u(liv~rselle est proche. C'est pourquoi nous 

vous convions an triomphe,. ,Nous sommes plus de Oî ,009; 

1es Rirince . s ~ des n;ii nistre.s, dfl~ magist,ra!s UÇ\llS appuient; 
ngus avons, notr ~ journal, notre librai!'ie; '?ous ,avops. cl,es 

.· 

.. 
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frère:; partout; et moi j'ai pris pour mis~ion de constituer 
l':iposlolal: il est désormais constilné. Puis, en termina ni, 
il a bien voulu enfin nous faire ronnaîlre celle sublim& 
décunverle, ancre de salul de l'Li11ma11ittl; vous ;;avrz
qu'clle s'appelle l'allractùn,i pas3io111icllc, c'est la loi de 
l'atlraclion maléril'lle qui a conduit Fourrier à l'invPntron · 
de l'all raclio11 passionn<>lle; en effet, rnici r.omrnent il a 
raisonné : .Dieu 1'sl le suprèrne économe, Difltt agit par 

l'unil1\ et Li simplicité des moyens; or, llieu gouverne le 
monde mall!rir.l par l"atlrnclion; donl' Dieu doit gouverner 
Je monde moral, l'1111ma11 i-t1;, par l'at lr,1ction. Aussi bien, 
a-t-il rlit, Fourrier est plus grand que Newton, car, après 
Newton, la guerre, la prostitution, tons les maux ont 
continué à subsist<Jr; après f'ourritn·, le bon hem, la 

liberté, la hiérarchie seront constitu1\s, et par là même 
tous les maux seront anéantis. C'est le socins de l\I. 
Journet qui a pris la parole dans la seconde séance. Ce 

garçon n'a l:><lS mal pataugé, et il a été assez difficile ds 

suivre> le fil de ses idées; néanmoins 011 a pn eomprrnrlre 
qu'il s'élait chargé <le c.ontinuer la le1_:on de son camarade 
par l'analyse du système passionnel, tel qoe Fourrier l'a 

conçu. Selon !ni, Fonrrt(!r serait IP cnolionateur de! 
philosophes du x vm m• siècle, car, comme eux, il aurait 
voulu que la législation fût l'expression de tous les Ile-
soins de l'burnanité. Fourrier a accepté l'âme humaine 
comme une donnée primitive; or, de même que les sons, 
les couleurs se résument dans un seul son. dans une sen le 
couleur, de même aussi. to11ll'S les pa~sions s~ résument 
.dans une seule pa!!sion : Fourrle1· appelle cette passion 
l'unitéisme. L'orateur l'a définie comme litant une sorte- de 
combinaison de i'< ~goïs me et du rl!!vo11ement. f.'1•st .• a-r-il 
dit, l' égoïsme produisant le dévouem.enl, l'amour ·des 

;:iutres, car ce que l'homme a de plus s.;i.cr,é .c'~st ~IJÎ-DJ~me; 
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mais l'amom· des autres est sacré aussi. C'est la contra

diction de ces deux termos, l'amour de soi et l'âmo11r des 

autres, qui est- la source du mal de la socîété; li homme 

doit donc unir ·, combiuer ensemble l'amom de soi et 

!'amom des autres, l'égoïsme et •le dévoueme11l. Eh bien l 

Fourrier a résolu le .problème de lier ces deux termes, ces 

deux amours; il .a .conslitu~ le bonheur parti.eu li.et dans 

le bonheur général. De cette p.assion sortent, comme d'un 

foye1-, trois ordres dislincts de pnssio11s, qui répondent 

aux rapports que nous st1pporlons CH raison de notre 

nature : les rapports avec nous-mèmt>s, les rapµ-orts avec 

nos semblables considérés séparément, les rnpports avec 

la société considérée comme un ensemble, et en tant 

que favorisant ou corn1H·i111ant . l'essor des passions. Ceii 

tl'ois ordres <le 1·apports forment~ leur tour trois foyers 

qui pro~nisent trois tendances : ·! 0 la tendance au luxe; 

2° la tendance! aux groupe,<;; 5·• la tendance à la série, 

c'est-à dire à l'harmonis;1Lionetà l'équilibre des groupes. 

Il a terminé par la <lécornposiLion'de ct•s trnii; l'oye.rs : t 0 

de la tendance au luxe naissent cinq passions que Fourl'iel' 

appelle s.emitzves, elles correspondent aux cinq sPns; 2° 

de la tendance aux groupes naiêsent quafre passions, 

f amilitf, r ambitio1i. ramour, le fit1nilisme; 5° de la tendance 

à.la s~rie naissent trois passions, la cabaliste, ln composite, 
la papillonne. Il nous a expliqu_é cc llu'est cbacun·e <l'e ces 

passions, mais il a meulé devant l'appn\ciation clo liamout' 
13t du fctmilisme comme étant des questions trop brii,lantes: 
Dans la troisième séance, nous avo11s eu J'avantage d'en

tendre les deux apôtres. M. Jean Journet a abordé la 

-guestion de la série : il nous a affirmé que la sérié distri

puait les harmçmies, et que l'attraction était proportionnolle 

q,ui!J destinées; mais il ne s'est pas donné la. peine de 

tlémontrer la vérité.. de ces"nroposilions; toute sa dis~ 



Gussion a porté sur ces denx poinls, qu'il a maniés et 

remaniés de mille manières. Quant au socius, il s'est 

applaudi des sympaibies nombreuses et dévouées que son 
ami et lui auraient trouvées dans notre ville, de l'attention 
qu'on avait bien voulu leur prèler; puis, mettant là main 
sni- son cœur, il s'est écrié que • pour sa part il en était 

d'autant plus glorieux que ce pays 1Hai'1 le sien, el que 

par là même une double gloire en rejnillissail sur lui. Oui, 

a-t-il crié beaucoup plus fort, le grain que nous sommes 

ve)1•1s semer ici germera et portera un jour des fruits 
abondans; mnis, que dis-jE', déjà il a été :;emé par rleux: 
de nos frèr<•s, citoyens des plus honorables de Semur; no11s 
avons voulu seulement leur apporter noire faible con
cours; ils cootinuei·ont après notre départ l' œu vre qu'ils 

ont si bien commencée. Nous nous rPposons snr eux 

comme sur deux colonnes inébranlablPs <le la doctrine. 
Là dessu's il s'C>st assi tout rayonnant df' joie; et le groupe 
des fidèles l'a couvert de Sl'S applaudissemeuts. 

Mais hélas ! il était écrit que cette joie ne devait avoir 
qu'une bien courte dnrée, et que la constc•rnation et la 
c.onfusion de\ aient bientôt remplacer sur le visage des 

adeptes le contentement et la jubilation, tant il est vrai 

q1,1e toute médaille a son revers. Beaucoup de personnes 
p'avaient pu écouter de sang froid toutes les énormités, 
toutes les extravagances, toutes les billevesées que l'on 
11.vait débitées pendant trois jours àû sein d'une popnlation 

ac_complissant simplement , religieusement , les devoirs 

que la société impose à tous ses membres ; quelque 

absurdes que fussent ces choses, elles craignaient qu'elles 

ne. produisissent de fâcheux résultats dans certains esprits, 
facileme11t impressionnables, eo y ébranlant les saines 

notions de la morale et du devoir, bàses absolument 

nécessaires-de toute société, ainsi que de toute p\·obité pu-
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blique ot privée. Elles le.craignaient ·d'autant plùs qu'elles' 

savaient par expérience qu'après le, départ des deux 

missionnaires le mal serait angn'lenté par ces hommes 

honte11x: qui ont besoin des ténèbres pour arriver à leurs 

fins. Aussi bien, éta·ient-elles décidées à les attaquer. de 

front et directement. C'est ce que pour m'a part j'étais 

. tout-à-fait résolu de faire. D'un autre côté, il n'y avait pas 

à craindre que ces mr.ssieurs refusassent une discussion, 

car non seulement ils a vaiênt déclaré être prêts à répond•re 

aux objections qu'on leur ferait, mais encore ils à<vaient 

demandé plusieurs fois et avec instance qu'on voulût 'bien 

leur en adresser; · enfin, dans tous les cas, serviiem•s, 

disaient~ils, d'une idée vraie, ils ne :devaient point re= 

douter qu'elle passât an creuset de la pa'role, éar lès idées 

vraies se fortifient ehgt·andissent par la pat•ole·. En· con"- · 

S'éqliençe, aussitôt que. le Fourriériste fut assis, je ·me· 

levai à mon tour, Je demand.ai 1Ja parofé et je m'avançai• 

vers le bureaJ-1 auprès duqùel s'étaiént placés les orateurs. 

Alors il se passa une scène, extrêmement: cmieusc, qui 

contient plus d'un enseignerberlt. D'abord lès · de1~x apôtrés 

vesteflt tout étourdis de mon audace; puis : revenus de 

leur étonneme'nt, ils viennent à moi·, m'entou·rent, mé' 
pressent; l'un me demande sur quel poiri't je vais parlér;

l'aotre se place devant ltlbi, me barré le ·passag'e, •permet 

a peine que je m' asseye, enfin je m'assieds. Alor's nou

velle scène :-. .l'on tire sa montre et me dit qu'il ne 

m'accarde que dnq minutes pom ~ présenter mes objec

tions; je répo'nds que cela m'est impossible dans un aussi 

eoU'rt ~ ' space de terop'S'; l'autre dit 'aldrs que la soeil:\té est 

fatiguée, que par cette raison je devrais me; taiire, que du 

reste je dai qu'à parler, puisque'fen ai tant ·Je désil', que 

cela lui importe peu, car il est persuadé que la société sera 

bicntÇ>t lasse de m'en~end1"C. Enfin je. p11is par:ler, je parlé. 



Après avoir exprimé le regret qu'un au Ire 11ue moi, plus 

i11slrt1it et pins éloquenl, ne fùt venu prendre la parola, 

j'ai annoncé que je me proposais de démontrer trois 

propositions, à savoir : f " que la doctrine de Fourrier 

est fausse; 2° qu'elle est immorale et alitée; 5° qu'elle est 

.mbversive de tout ordre social. Je suis ensuite entré ùaus 

la d ém ou ~ lralion de la première prnposi1ion. Nos hommes 

ne s'a1tenùaie11t point ù d'aussi ruùcs allaq11es : il fallait 

à tout prix s'en défendre. (Ju'irnaginent-ils pour cela? 

c'est de m'étouffer : le moyen n't>st pas nouveau, mais il 

est d'une exécution pen difficile. c·est pourquoi. à peine 

avais-je fini la démonstration d'une partie de la prnmiè1·c 

proposition, qu'ils m'arrètent en prétendant que, ma 

discussion étant complète sur cc point, ils tiennent à me 

répondre immédiatement. J'essaie inutilement de les ra
mener à la co11 vc11anco, ·en leur faisant observer qu'il c.'lt 

tionlrairc aux habitudes de la discnssiou d'interrompre nn 

orateur; qu'ils ne l'ont point été lorsqu'ils ont parlé, et 

que je demande pour moi le même droit qu'on leur a 

accordé. On ne m'écoule pas : c'est un pal'li pris; et on 

me répond. La réplique faite, je veux conlinuer; mais 

l'un d'eux se met alors à brailler de tonte la force de ses 

poumons une pièce de vers qui, je crois, avait pour but 

de chanter l'harmonie nniversello: c'est ce que l'on n'an

rail po.int cru en entendant le récilateur. Je me ''ois donc 

contraint ~e me Jeyer et d'aller me 'rasseoir.à m11 place. 

Mais ce n'est pas toltt : la récita lion finie, tout le monde 

, se pqrte vers les deux Fourriérisles, et l'on se plaint 

sévèremcut de leur conduite. Vous Cl'oyez peut·èlre qu'ils 

vont recoor)aitre leurs torts; bien au contrair~, ils se 

fi:lli ci tent , eux-mèmes, ils s'admirent, ils s'exaltent, ils 

d1wi.,nr1Pnt suhlirnes .... . ÙP ri1lirnlt•. l\:l .Iran Journet 

prüU(l ~ 1cp ces belles pp.roles : ~sl la zn·emiiJre fois que je 
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vois le sophisme s'asseoii' à mrt place avec tmit d'audace. A 
coup sùr, elles lui vaudro11l 11nc blatue, lo.rsquc le régime 
hanuonien sera fondé. Le socius m'appelle un ennemi de 
l'hunianité. M. Jean .Journet rnpreud à son Loul' et me dit 
que favais doue cru qu'il était venu à Sen'.lur pow· me 
crier· une chaire. Cependant l'exaltation va toujom;s . cres
cendo; bientôt elle louc;:he au paroxysrne; et M. Jean 
J,onruet termine la scène en m'apµelanl un S .. C . . .. , 

épithète assurémrnt fort harmonieuse. Moi, pendant lout 
ce temps là , je dais, je riais l.Jeaucoup . .Je le demande, 
que flouvait-on faire de mieux? Mais je riais seul, tous 
les spectateurs élaient indig·ués. Aussi bien, nos pauvres 
diables se sont vus contraints d'avaler de liieu dures 
vérités : un de mes amis les a traités de S . . saltimbanques, 
que l'on dei:rait jeter à la porte à coups de pied an C . . : . ; 
uu autre les a traités de F . ... polissons, à qui l'on devrait 
donnei· des sounlets. lis ue s'en allaient teujours pas' et il. 
n'a fallu rien moins pour leur faire vider la place que 
l'intervention du commissaire de police, et les inslances 
réitérées de la personne sous le patronage de laquello i'.s 
étaient placés, personue estimable sous Lous les rapports 
et qui, nous devons Je dire, a été extrêmement affligée 
de tout cc qui est arrivé; Mais l'autre colonne de la 
doctrine s'était prudemment dissimulée dès leii premiers 
orages. Par où avait-elle opéré sa retraite? par Je trou dë 
la serrnre, par fa fenêtre ou par la cheminée? c'est encore 
un· pi:oblêow a résoudre. 
, Mais quittons le ton léger; et demandons-nous quelle 
moralité ressort de la scène que i:ious \1enons de raconter. 
Nous y l!rouvons un doubl'e enseignement, qu'il est bon 
de sigutller. Le preà.1ier -consiste en ceci : c'est qu'un 

tlagrânt dèmenti· vicnl d'être donné à la vérité de Io doc· 
trine fourriériste. En effet, on a euseigué que toutes fos 
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passions sont bonnes et on en a manifesté de méchantes; 
on s·est présenté comme les apôtres de la paix. de.l'orr!re, 
de la liberté, et on a apporlé la guerre, le désonlre, .l' op
pression. c· est là un foit contre lequel ne 'Prévaudront 
point toulci; l1>s subtilités qu'on pourra imaginer-. Le 
second enseignement, que je tire de cette srène, c'est que 
c'est assuriiment une science bien peu certaine que celle. 
qni se dérobe continuellPmcnt Pt se refuse à toute critique, 
à tout exàmen, i• toute discui;i;ion un reu sériem:e. <Jrpen
dant on ne se manque pas de respect : on se présPnte 
comme ayant découvert . les lois vé1ilables qui gog.1.1 
vernent touh's les créai ions; on monte snr le thélitre; on: 
se drape; oo jf'tte son mépris sur lespèce humaine; on 
se place sur uo piédestal, et on se couronne do ses propres 
mains. l\1ais prenez une lanterne, aprrochez-la de ·cet 
échafaudag-e : tout s'écroule et s'évanouit. 
• Cette nanuiîon de la mission des Fourriéristes, dans 

notre ville, ne serait pas complète si je ne ln faisais sui
vre de l'exposition substantielle des principaux argu
mènts que je me proposais de déTeloppPr contre leur 
doctrine. li rst vrai que ces gens se sont tués et ~mterrés 
eux-mêmes, et avec enx toute propagation tant soit peu 
importante de len.rs id~s p:lrmi· nous; néanmoifls, lei 
mal ne se produît jamais sans laisser des traées; d' nn a tr& 
·côté, le;; sectaires de 1' endroit n'ont déposé CJlle pour un 
instant leur oiltrecuirlancé et leur vanterie. Sous ce doll" 
hie r:ipporl ', il est donc utile de poursuivre la victeire 
que la morale et l'honnêteté ont remportée ici, afin ~ue 
~orénavan( personne n'ait à allégeor quelque. motif d'i!-
gnorance, :mais sache• bien posi ti mm ont dans quefü~ veie 
il S'engage, soit qu'il confesse la loi morale que-le genre 
.l111main a toujours connue et respectée, soit qu'il lu 
1'1!DÎe. 
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J'ai dit pl11s haut que je me proposais dë démontrer- ~ 

{ 0 ctue la Joi:trine de Fourrier est fausse,; 2° qu'elle est 

immorale et athée; 5° qu'elle est subversive de tout otdre 

§IJCial. 

f 0 La doctrine de Feurrie1: est. fausse.- En effet, d.'abor:d 

le poitH de départ de f (),Urrier est faux;· car, q 11el est 

son pqint de départ? c'e.st l'analogie; c'est !ejùgement1 

le raisonnement par analogie. Or, qu'est-ce que )p jugeJ 

ment, Je raisonnement par analogie? c'est une mél tlflde 

en vert~ de la_queqe-,, certaj.ues réssemblanoes étant con

statées entre deux ordres de faits différents, et d'un an

tre côté certaines qua)ftés' étant constatée~ · d<rns l'un de 
ces ordres de faits, on Gonclut·que les mèincs qualités doi
vent e)(Îster .dans l'autre ordre de fait~. Eh bien l il ei-t 

. .évident qu'en général ce jugement, ce raîsonnement n'est 
point du tout concluant,.car, de ce que l'on a reeonnu q11l'i
ques ressemblances enf re deux• choses différonlPs, il ne 

~· ~nsuit point nécessairement que. d'autres ressemblances 

existent, Dieu ayant fort bien pu n'établir qne les res
semblances. que l'on 11 aperçues. Mais, en parliculier, 

le jugement, le r~1isonnement par analogie est absolu~ 
ment faux, il est même tout ~ fa.il gratuit, a)ors que 

aucune resse.mblance importante n'ayant été déler'!linée, 

f)n p~ 1'Qppliq~ie pas1moîns. Or, que Ttm comtiare avec 

attention le monde matériPI au monde.moral, l'onverra 

q11'1mtre c~s de.ux mondes les ressen1blanoes sont secori.· ~ 

(!aires et .les 1 dissemblai1.\ces fon<lamaTiia,les. Le point de
pépa.rt de Fou1Tit•r étant, faux, on est <léjit Pn droit d'em 

cQuclure à prior.i que ' sa théorie •de lil bat ure · humaine 
fst fausse :; mais il1 fout en .démoulrér directement la: 

fü1111seté. "' . (, " ' • · 1 • • 

Qnalre,ÇMmsnts constituent la naturfl • humaine : 1° lès 

~eni{r,inces priniitives el instinctives., ou en à' autres termes 
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les passious; 2° Je.; facultés dont elle. est pourvue; 3° la 

libei·té ou le .pouvoii· de disposer de nos facultés; 4° la 
raiwn ou le pouvoir de comprendre. ,L'action, le mou
vement, le développement de ces quatre éléments pro
duisent !rois étals _mora,nx que je m'explique par ]p rai

sonncmeq,t suivant, fondé snr l'obsel'Vation. Tons , les 

èlres te.ndent à leur fin : cette fin c'-est l1mr bi·en. lis y 
teu<leul en venu des lois rie lt.•tn· nature. L'hommc!'ténd 

donc à sa fin ; et il y tend en verlu dl'n prupr<>s lois de 

sa naturn. Or, d'abor·d l'homme te'!d à sa fin, poussé 

par des forces fatales, uécessairl's : vollà un premier 

étal moral. Dans cet état moral, nous VOJon~ · en jeu 

trnis des quatrr. élémens que nous ~ · enons d'éno11ce1', à 

~a . voir . : les l~i.dances primitives rt instinctives, 011 les pas

sio,n,s, les facultés, la libertd. Mais au fur et il mesiH"e que· 

l'homme s'ayancl:l dans la vie, on voit le qilàtrièrne éh\
nwnt se manifester en lui , et enfin y éclater dans toute 

son étendue, lorsque l'homme est sorti de l'enfanCi'. 
L'a vènernent de ce' ,q na trjèroe élérnen t dcmne naissance 

à deux nouveaux u'tats moraux : le prefnier comprend 
les faits de calcul, d'intérêt bien entendit, de raisenllemcnt en 

·vue de soi, et s'appeJJe dgoi:sme; le srcond comprend les 

faits motivés par la considération du devoir, et constitue 
l'état morat proprement dit. En effet, dn m'ornent que'la 

raison est ,apparue dans l'homme, celui-ci •a -campris 
qu'il np deyait point tendril à son bien d'nne mani'èrè 

aveugle, µiai.s qu'H devait tend1•e •à son plus grana bien 
possible; d\l là nécessairement la conception d'un certain 
ordre, d'un certain calcul; et par sui.té une certaine 

dirç~tion des ac{es en raison de Jau conc1~p1;ion de cet 

ordre, de cé calcul. Mais en même temps ou à peu près 

gue C<' lte conce}ltipu, a ,fait éclosion«lans' l'àrve humaine 

~~ . e , ~pLion u~el'.J. supél'Ïe41·e , . la .n0Li011 1de f'o11drc absolu•; 
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du bien en soi. EclaÎl'é par celte notion, l'homme a 
compris qu'il ne .devait point tendre d'une manière ex
dusive à son bien personnel, mais qu'il devait témke 
aussi au bien des autres créatures. Josqu' à ce moment, 
l'homme avait été pen diffél'ent des -autres êtres; mais 
de cet instant il s'en sépàre pat· ·une distance im1ppré
ciable, n'y ayant point de comparaison possible entre 
des natures absolument Op[lOSées, Je's unes rclisomiableS" 
~t libl'es, les autres instinctives et fatales. Eh bien l 
Fourrier n'a point vu ce'<lernier état mor!ll, d'où il suit 
q11e la conc1~ption véritable de la nature lrnmaine ltii a 
échapp1;. Il est clone démontré que la doctrine de Four
l'Îer, considérée en elle-mème-, est fausse, radicalement 
(anssc. Du reste, cette doctrin.e n'est point neuve, du 
moins dans son premier principe, car elle n'est aütre 
~hose qt e celle du plaisir, du bonheur, de la volupté; 
or, cette doctrine n'a point manqué de partisans depuis 
Epicure, ou plutôt depuis l'école Cyrénaïque jusqu'au 
fameux baron D'Holbach. Elle est donc tout simplement 
renouvelée des Grecs, comme le jeu de l'Oie. Nous de
vons pourtant reconnaître qu'elle contient des parties 
qui appartiennent en propre à Fourrier : c'est un amour 

extrême pour tous nos goûts, tons nos 1nstinets, tonies 
nos passions ; c'est un soin infini- à rechercher Ja satis
faction. de ce!! goûts, de ces fostincts, de ces passions; 
~t enfin c'est la production d'un système d'organisation 
sociale qui procurerait cette satisfaction. Mais·, s'il est 
vrai que la base de la théorie de Fourrier s'Oit fausse, 

comme je crois l'avoir démontré, 1' édifice construit sur 
cette base est nécessairement atte.înt de la même erreur, 
et est d'autant plus monstrueu'x qu'il présente pIUs de 
gran~ur apparrntr. 

20 La doctrine de Fo111Tier est im1rwrale et athée. ta 



v 'rjté et · fo bien ne forment · en la personne de Dieu 

qu'un seuJ et mèrpe a1ttribut. Dieu est l'absolue vérité, · 

et. nar suite i,l est nécessairement le bien absolu; comme· 

a11 ssi, réciproqa,emeut, si Dieu est le bien absolu, il est 

Ie.. , vl'ai · ~bsolu. Or, c'e11t de Dieu que nous viennent toute 

h1mière ~t toute, justice; si donc il est vrai que nous· 

a~ons démontiié la fausseté du système- fon'niériste, 
nons avons à, priori démontré son immoralité et son 
~théisme. Mais nous nH devons poin.t nous oontenter de 

œlle dérvonstration indirecte; nous en voulons une 

directe et péremptoire . . · 

La morale, c'est la science des devoirs. L'homme est 

soumis à trois espèces de de voirs, résultant des trois 

ordres de ropports. qu'il soutient : 1° les devoirs envers 
Dieu.; 2° les devoirs envc11s ses semblables; 5° les devoirs 

envers lui-rnèrp~. Ces trois espèces de devoirs sont obli ... 

gi\toires au même titre. En effet, d'abord le devoir en
_yrrs Dieu est abs6lument obligatoire, car, Dieu étant 

l'auteur de notre ê.tre, nous lui devons nécessaire~ 

lllent de- la recom:iaissahce, de l'amour, de ladoration. 
Le devoir •enve11s nos semblables n'est pa3 moins obliga

toj,re, n'est pas moins sacré ;. en effet, l'homme est 

l'.iwage de Dieu, cai· c'est sa c1•éature :· v-iole1· son.devoir 
erwers l'homme, en.vers son ·semblable, c'est donc le 

violer envers Di·eu. Mais si mon~emblahle ·est L'image de 

pi.en,, j_e suis- aussi, moi, -l'image de Ditlu; done violer 

W.P qevoir envers ;soi-rnème , c'est eneoœ ~joler son de

-Yoii: ,enve·rs Dieu. Ces devoirs, s.e . réimmen(l Lous. dans le 

~voir de. la perfection. Ili; sQnt le ·ciment des sociétés 

!\wnaines,, les .lois, les in 1>: tib1;1ti~ns n'étartt ,q1:m les ·ma

~~ iaux qpe .ce ciment dmt · re.lim ~ entr;eo en«: Or_, si 1'011 

~nlève le ciment, l'édiûce s~écroule et .lcsrn1Lnes couv1'e11t 

~ 1 saj-. ~Ji Ai&o\l ,daas le.<Sy.siêm:tt• de,.Jfomriur, le . mo~ de 
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devoir est un I)on sens. En effet, qu'est-ce que Fourrier 

fait -de l'homme, de. l'âme humaine? JI enlève lanolion 
de l'ordre en soi, du bien en soi , en vertu, de faquella 

l' howme devient l'agent in tell igen t et libre de sa desti
née et de la .destinée u!Îiverselle; il rédui~ l'·homme au.X: 

goùJs, aux. instintcs, aux passions; i1 le ravale jusqu"à 
la brute. Il ne pol.lrrait donc pas y a voir de devoirs pou.r 
l'Lwmme de Fourrier; il y aur1.lit des combina.isfJns, 
des mariages de g01lls, d'instincts, de passions, tirant 
leur raison d'être d'eux-mêmes, se formant et se dissol
vant suivant leurs caprices, et, par suite, plus. rien 

d'honnête ni de malhonnête. Il .est donc démontré que 

la doctrine de Fourrier est immorale. 
Je dis mainten11nt,q11e la doclrin.e de Fourrier est athée. 

Celle propqsi_tion je la diyise en deux : l'une qui a pour 
objet l'immortalité de l'àn)e, F11utre qui a pour objet 
l'existence de ])ieu. Examinons - les successjvcment; 
L'homme, en se reconnaissant comme soumis à des. de
voirs, proclame par là même la spiritualité, l'imrnor,talité 

(le s.on ~tre. :En effet;, la notion du devoil' emporte né
<:ess,airement avec elle celle .d'une sanclion, c'est-à· dfoe 

, d' uoe pfline Oil d'une récompense; or, la sanction ne peut 

.a,pparleni.r qu'à qelqi qui a édicté le devoir, c'est-à-dire à 

Di1111; lui .s.eql pQuvaQt êti;e juge parfait dt6 mérite ou du 
dém<{rite-,, l'ètre h,µroaipll l~ànie humaine est donc spiri~ 

tµelle, iwmorte , ll~. Mais daps une théorie qui nie la no.,. 
!·lOn d~ devoir, quj aha!ld~.uue le g1mver11ement de la vie 

.à des for.ces fatales., Je d~g,me de la spiritualité., de l'im

JIJ.oi:talité:de l';âmeest 1:1n dogme absolument contradictoire. 

,Sou~ ce premier l'apport, fadoat1:ine..de fourrin ·est donc 
~thé~; . e!Je l'est aussLsou!l le second rappo'1•t, c'es.t ... â-dille 

sous _celui del' exjsteu.ce, de .Dieu, cela est facile à démon~ 

tr,er . . lj~ PPÜQU. d.t: ·Diie.u. est une.ooüon p1'.timi:ère, absolue; 
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qui s'impose nêcessaircment ù ]a rnison; elle rst an fond 
de nos sentiments, de nos i<lécs , de nos actes. C'rsl pour 

-ce motif que le nom dn Dièu se trouv1' chez tous les 

p"euple8, sous tons _les climats, à toutes les époques, dans 

tonies les religions et les législations. LC's diversrs concep
tions que l'on s'est faites de la divinité ,importa rit du reste 
fort peu pour ce que j'ai en vue d'établirr. Maintenant 
quelle est la conséquence de cette notion, relativement 
à l'homme? C'est que l'homme est dépendant d' un ètre 

supérieur à lui ; c'est .qut> par suite il y a pour lui 
une règle qu'il n'a point faite ', mais qui a été faite par 

cet être supérieur, à laqnellc il est tenu de se confo1·mer, 

et dont les prescriptions doivent s'incarner dan ~ les ins

titutions et his lois qu'il• fonde ponr vivre en tommunaulé 

avec ses semblables. Or, dans une théorie , dâns un sys

t ème qui nie la loi du devoir, il n'y a plus de dépendance 

possible; il n'y a donc point de Dieu. Cependant les 
livres de Fourrier et de ses disciples sont remplis des mot'i; 
d'âme et de Dieu; cependant, aux trois fametlses séances 
que nous venons de subir, on n'a .cessé de les prononcer 

soit en prose, soit en ' 'ers . Que faut-il répondre à cela? 
1·elativement à l'âme, c'est que d'abord. cette manière lie 

parler est tout à fait gratuite de leur part, comme nous 

l'avons démontré plus haut; c'est qu'ensuite ttne dme, 

d·épourvue de la notion dn devoir, dépourvue dès lors de 
liberté, d'identité, d'unité, car ces terme_s de dev:ofr 

d'npe p~rt, et de liberté, d'idendité, d'_unité d'autre part 

se correspondent forcément; une dme,. gouvernée par les 

:flots snccessifs et inrobérens des instincts et des passions 

de toute nature, m'a bien l 'air de ressembler beaucoup 
à un corps. Relativement à Dieu, c'est qne ce n'est point le 

Dien des Chriltiens, le Dieu des simples et des philosophes, 

le Dieu du peuple, qn'ils adorent. Savez-vous quel est ce 
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Dien? ce T>ieu, ce sont eux-mêmes. Cela est positivement 

vfoi, d'une vérité mathématiqnc . .fogpz-Pn : Si l'homme 

ne .se reconnaît point comme dépendant, il se proclame un 
être indéj;e;1dant. Dien est le seul être inùépenclant, toutes 

les créatures dépendant ;1bsolurne11l de lui et relativement 

oès autres c:réa!lll'PS. L'homme de Fourrier est clone Die11, 
cela mé paraît clair comme le jour. Donc il est vrai de 

dir1! <fOC les Founiérisles s'adoren! nux-rnêmes, alors 
qu'ils prétendent adorer Dir.u. J)'aillr.nrs Fourrier consi

dère si bi·en l'homme commé DiPu que non si>t1lement il 
lui accorde la puisoance de déranger les lois morales du 

(!Cnre humain . niais encore celle de cbangcr ses lois 

phv~iques cl celles de l'ordre universel. C'est ainsi que 

Fnmrirr :rnnonce avec l;i pins grande assurance que, 
lorsque r,c qu'il appellf' le régime h.armonien s1\ra foffdé, les 

hommes vivrontjusq11':'1 ·150 ans et plus; qu'il leur pous

sera une queue .... je ne sais pas bien où, elc. , etc.; 

qu'une transformation s'opèrera dans le systêm1>. général 

dtr monde; qnc de nouveaux astres viendront peupler 
l'cs;pace; que !Ps glaces des pOles fondront; q.u' ù leur ~laèe 
croîtront des oliviers; qu'il naîtra des antilions, des anli

tigres, etc., etc., pour le service de l'homme. Probable

ment c'est Dieu qui aurait scut' la puissance de boule

vrrser ainsi la création tout entière. Si je ne me trompe 

point, il est donc bien démontré, et d'une manière tout à 

fait péremptoire , que la doctriné d~ Fourrier esl athée, 
• 

et de l'athéisme le plus monstrueux et le plus giganlesque 
qu'ait jamais enfanté tête Lumaine. 

Me voici arrivé :'l la !roisièmc Pl 1lNnière proposition. 

Je dis donc que 111 doctrine de Fourrier est subversfoe de 
• tout ordre social. Je pnis ici d'abord employer le rnison

neme11l dont ' je me snis SPrvi plus haut : 1111e doctrine 

vraie, une doètrine qui a sou fondement eu Dieu et la 

2 
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morale, peut seule être conservatrice de l'ordre social. 
L'cr.reur, l'immoralité, l'athéisme de la doctrine de 
Fourrier ont été démontrés. Donc déjà, et à p,.iori 1 nOUlil 

sommes en droit d'en conclure la vérité de la proposition 

que je viens d'énoncer. Mais ici non plus cette démons
tration ne me suffit point : elle ne suffirait point à mes 
lectrurs. Il faut donc suivre cette doctrine dans ses appli
cations à l'ordre social tout entier, et saisir les résultats 
qu 'elle produirait. La discussion ne sera complète qu'à 

cette condition. 
Les sociétés humaines peuvent être considérées sous un 

double rapport : dans leur gouvernement, dans leur 
organisation proprement dite. 

Nous allons présenter de rapides observations sur ces 

deux points. 
', L"homme conçoit, veut, agit: voilà l'être humain ·tnut 

entier. La sociétë , c'est l'homme. Donc, dans la société, 
· âoivént se retronvcr ces trni~ élérnens que nous venons 
de rnconnaître. Ils s'y retrouvent ep effet. Mais' d'indivi

duels qù'ils étaient ils sonl devenus collectifs, et en consé
quence ils ont pris de nouveaux noms déterminés par les 
conditions de leur· situation actuelle. La conception et la 
voionté constituent le pouvoir législatif; 1' action constitue 
]~pouvoir exécutif. Il faut bien en effet que la société se 
gouverne comme l'individu; or, l'individu se gouverne 
par sa volonté et par st'm action résultant de sa volonté; il 
faut donc aussi que la société reproduise cette volonté et 
cette action. Dès lors on voit qun le pouvoir législatif et 

Je pouvoir exécutif ressortent de ]a nature mêm~ des 
choses, et ne peu vent pas ne pas exister dansquelquesociétli 
que ce soit', sous une forme ou sous une autre. On sait que 
Je pouvoir exécutif se divise lui-même en deux pouvoirs, 
le pouvoir exécutif proprement dit el le pouvoir judi-
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-ciaire : le pouvoir exécutif, qui fait l'npplication des loi§ 
aux intérêts généraux de la communanté; le pouvoir 

judiciaire, qui en fait l'application aux intérêts indivi
duels. Cette division du pouvoir exécutif en deux parties 
est également fondée sur la nature même des chos1,s ,'la 
moindre réflexion suffira pour en convaincre. ·Par consé
quent il est évident, d'après ce qui précède, qu'il n'y a 
<le société, qu'il n'y a d'ordre social qu'à la condition de 

l'organisa Lion dans celte société de ers trois pouvoirs. Eh 
bien l la doctrine <le Fourrier, qui nie la morale et le 

devoir, nie pa1· là même tonte loi positive et tout gouver· 

nemcnt chargé d'appliquer celte loi. La loi et le pouvoir 
sont même des mots qui ne doivent point entrer dans 

la langue des Fourriéristes , s'ils sont conséquents dans 
leurs idées, car pour un être qui ne reconnaît d'autres 
motifs d'action que les impulsions des instincts et des 

passions qni sont en lui, et qui légitime comme bonnes 
toutes les impulsions, il ne saurait y avoir de loi ni de 
pouvoir quelconques. Cependant non seulement le rai
sonnement , déduit de la nature des choses , appelle 
invinciblement et la loi et le pouvoir ; mais encore l'ex

périence apprend que jamais, à aucune époque et soqs 
quelque latitude que ce fût, il n'a existé de société sans 

loi et sans pouvoir. La théorie de Fourrit•r sur ce point 
est donc en contradiction manifeste et absolue avec la loi 

qui régit le genre humain . . Cette . théo.rie .serait donc 
éversive de tout gouvernement.de4i hommes. 

Nous arrivons maintenant à la seconde partie de notre 
proposition, c'est-à-dire à celle qui a pour objet l'orga

nisatiQn de la société, 

Il me semble qn'on peut réduire à quelques principes, 

simples et positifs, toutes J~s conditions essenl ielles de 

la véritable organisation sociale, principes qui sont tous 
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posés d:ins nos lois politiques el civiles' mais dont l'ap

plication n'a encore élé faite que d'.11h1• manière inrom

piète et atteml un développPment ullt!riPur. Ces principos 

me para isson t être : 1" ta patri-:C ; 2° la ti:berté; 5<> l'ëgalité; 

~ . 0 la (rafornité; 5° la sûreté; 6<> la famille; 7° la pi'Opriété; 

8° le drcYit a:u trœvail ou à la sub.sistanr.e. 

Examinons successivement ces différents principes, 

et faisons voir d'ab-Ord leur légi.timilt\ essentielle, et 

,ensuite la violati<}n ioco.utcstable qu'en fail la doétrine 

de Fourrier . . 

1° La ·patrie. - li .Y a pl nsieurs peuples. li y en aura , 

toujours p.lusieurs. Voici pourquoi : C'P~t qoo. d"nntt 

part, notre planète c:; t trop gr.anf.!r pour qn 'il n'y aiW 

qu'un sen! peuple; c'est que, d ' une autre part. la divi

sion du genre humain en diffon~nfs peuples est la condi

tion nP.cessaire de la loi de progrès qui le ~ouveroe ut 

,Je conduit à sa des l tnée; car la raison et
1

l'expP.ricnce 

démontrent que ce n'pst qne par l'opposition et la JutLe 
que les nations développent lem· vitalité i11time, et que 
par suitP elles amr.liorc11t leur état moral et matériel. 

Qî11est-ce à dire? s'ensuit-il qne nous profossio11s le culte 

dn patriotisme exclusif, barbare de l'antiquité? non. Le 
'IHB viètis est rayé pour toujours du code dn droit des gPns. 

Notre patriotisme, c'est Io patriotisme de la Fra~ce du 

"XIX siècle, de la France révolutio.nuaire, de la France 

qui proclame sacrées toutes les nation:llilés, et qni ne veut 

arriver à la sainte allùmce des peuples qu1-1 pal" l'effet de 

]eur volonté intellig-ente el libre, de ]fi Francn qui est.

comme on l'a dit éloq1wmment, le modèle des nqtions, 

l'effroi des oppressm1rs, la consotationdes oppri~més, l'ornement 

ile l'univer·s. L'Enropr , Ir monrlr rst · rlan~ nne sitn:ition 

provi~oire. li faut fnmer les yeux pour le n,ier. En rflH, 

1'Euro1•e, !e monrle est sép;:iré en Jeux 1·~mps : d"uo c«Jté 

_lé camp d~ la justice et du droit' de r autre celui de 
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l'i11iq11ité et de l'opprc!'sion. La paix, la trè,•e entre ces 

ennemis n'est qne momentanér, car c'est une nécPssité 
invimible qu<' l'u11cks1l11ux t1·iomphc el dt!lrnisr. l'anlr<'. 

Or, la France, c~est 
0

l'armée de la justice et du droit. Le 

pins grand crime que l'on puisse commettre, c'est donc 

d'allaq111·r, d'é11ürver le patriotirnie français, ressort de 
cette armée. Eh bien ! ce crime, les FourriéristPs l'ont 

commis, le comnietle11t chaque joue Pour eux, il n'y a 
point de différence entre la France et la Russie, entre la 

démocratie et le despotisme; ils ont une estime ég:ile pour 

tous les peuples et tous · les gouvernements; Pt ils n'ont 

point honte de déclarer qu'ils lendrair.nt les bras à Nicolas 

~l à ses hordes sauvages, s'il voulait tant seulement leur 

()Clroyer quelques ~illious pour l'1!dificatfon de leur Pha
lairstère.. 

2° La liberté. La patrie, la nationalité est le pr<>mier 
éJ11nwnt nssenlil'l dr l'organisation socialf'; c'est rn l[ue1que 

sorte le vase dans lequel les :rntrrs doi,·ent entn·r en fu
sion pour se combinrr. La liberté est le ~econd élém<'nt. 
L'êtrP humain connait sa destinée, SJ lei, et SPnt en lni 

le pouvoir de la snivre Otl de l'enfreindre. Ce pouvoir, 
c'est la liberté moral/> de l'hommr, il constitue sa. véritab~e 

,grandeur. De la liberté morale sort la liberté civile et 

. p .1 litiq11~. T,,'hQmme descend au fond de sa conscience, il 

se trou\'C uue forc() ,]i.bré, une p·ersonn'e; il sc ,prOQlame 

saint, sacré; puis l')lomme sort .de sa conseience, et alors 

-sa premiè're pensée, sa première ,parole c~t de dernaQde1· 

;à la socirté de res.pecter cet.te force, celle personnnlité. 
Il ioscrit:w frontispice de ses lois : que les hommes nais.çent 

-. libre.ç et indépendans : que personne n"a reçu par ta naissa:nce 
.. ,,n droit de domination quelconque sur un autre homme. La 

Jib!JTfrrelig · ieu.~e, la liberté.de la,p1·e1m, la !iberfé, i11d1virl11çtle, 

cla liberté d'ùulus1rie, ta tibert.é. d'.assoéiarion v.iennent.bicntpt 
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prendre leui· place à la suile de ce premie1~ principe : la 
l!berté civile el politique est fondée. Telle est la produc
tion, dans l'homme, dans la société, de la liberté civile et 
politique. Or, nous disons qne cett~ liberté n'existerait 
poir~t pour l'homme de Fourrier : cela a élë démontré 
plus haut pour la liberlé morale. En effet, qu'esl-ce que 
serait l'homme de Fourrier? ce ne serait point un être 
ayant son individualitë p1:opre, distincte. sa vie person
nelle, une unité, te serait une fraction : le 0-0mbre 
entier, l'être, la vie se. trouvant dans le sous-groupe, dans 
le groupe, dans ta phalange. Pourtant, il est bien évident 
c1u'il faut être une personne pour èlre carable de la 
liberté civile el politique. Il parait donc certain que 
l'homme de Fourrier serait privé de celle liberté. D'a;l
leurs, la liberté est un droit. Dans la société de Fourrier, 
la liberté ue serait. qu'un fait, à supposer qu'il y eût 
liberté, n'y ayant point de lois qui changeraient le fait eo 
droit. Cette liberté là ser:üt donc l'anarchie, le désordre 
mème, et un désordre immense et horrible, puisqu'il 
ierait le résultat de l'agilation tumultueuse et insensée 
de tous les instincts, el de tontes les passions. 

5° L'égalité. Si ia liberté est essentielle, l'égalité ne l'est 
pas moins. Il est même vrai de dire que sans l'égalité la 
liberté n'existerait point, comme aussi réCiproqaement 
sans la liberté l'égalité ne srrait qn'illusoire. Tout cela 
est très-facile à expliquer. En effet, j'ai la conscience de 
ma liberté, je veux, je dois ètre libre; mais mon sem
blable a aussi la conscience de sa liberté, il veul, il doit 
comme moi êlre libre. Mon semblable est donc mon égaL 
Maintenànt, rl'un autre côté, par cela que mon semblable 
est mon égal, il suit qu'il doit èlre libre, comme je dois 
être libre moi-même, car, sïl n'était point librn eu si 

' je ne ]'étais point , l'un de nous deux dominerait l'autre 
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at'hitrairement : il u'y aurait donc plus égalité. On voit 
par ce qni précède que Je droit de liherté et le droit 
d'égalité sont deux droits qni s'engendrent réciproque
ment, qui se complètent l'un par J'aatre. On peut même 
dire que c'est le même droit envisagé sons deux points 
de vue différents : quand je dis liberté, j'ai en vue l'homme 
considéré comme individu isolé, sans relations avec ses 

. sembla hies; qnand je dis égalité, f ai prél'iséme.nt en vue 
l'homme dans ses relations avec ses semblables; mais, 
dans les deux cas, c'est toujours l' êtrn humain, . et sa 
propre personnalité, qui est l'objet de mon esprit. Il est 
donc évident que le droit de liberté, le droit d'egalité sont 
deux droits également saints, également ,.sacrés; il est 
donc évident que ces droits doivent être consacrés avant 
tous les autres dans la législation, puisque, s'ils ne le 
sont point , on brise la personnalité humaine , l'être 
humain dans son iudividnalité proprP. Or, ce point est 
assurément celui à l'égard duquel le Fourriérisme viole 
le plus les lois de la nature humaine. En effet, que nous 
enseignent sons cc rapport les Foµrriéris_tes? i_ls nous 
enseignent quel' application de leur système social aurait 
pour effet de con~erver toutes les inégalités naturr.lles, ce 
qui veut dire dans leur langue les inégalités de capital, de 

travail et de talent. Or, par quel moyen se conserveraient 
ces inégalités? par les passions, puisque, dans ce systême, 
to11te la science sociale se trouve ramenée à la science 
des passions. Eh bien ! malgré toutes les combinaisons 
plus ou moins ingénieuses des passions qu'on imagine, 
on ne pourrait pQint empêcher que les mêmes passions ne 
fussent chez les uns extrêmement puis~anles, et chez les 

autres extrêmement faibles, et, , comme ce seraient les 
passions q1~i se feraient leur part, il s'ensuivrait névita
blement ·que les gens doués des passions les plus vigou-
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rt~11srs opprimeraient à lenr profit ceux, q;1i n'auraient 

qt1e dos pas~i'ons modérées; Pt comme, d'un autre cùté, 
io;1tcs les passions auraient au méme titre la parole dans 

ia .cité, il s'ensuivrait encore que les passions les plus 

roéclnntes et les plus bontenses aura,ient âussi bien 

chance de gouvf'rncment que les mejlleures et les plus 
pnres. Quf'l srrait donc le résultat de la fo~dation d'un 

pareil ordre social, par rapport à l'ohjel que nous exa

minons en ce moment? ce sernit l'élablissement d~ l'iné

galilé la plus inique qui ait jamais pesé sur les hommes, 
celle du vice et de la débauche. Dans Î'état de nature, 

'l 'homme fort opprimait l'homme faible : howio ho~nini 

lupus , comme dit Hobbes. Cf~lle oppression t;tait un 

crim't': c'est pourquoi les hommes ont établi des sqciétés, 

à l'effet de protéger de toute la puissance sociqÎe le fo,ible 
(' ) ' ' . l' . 
contr,e' la v10lencfl du fort . Telle t•st la eau.se rationnelle 

el divine des sof'Ït\tés etdes lo·s. 01·, le.Fonrriérismc 'fait 

plus que de vouloir ramener le genre bµmai,1 à l'état dp 

'nature' cnr ·, dans l'état de naturn' la vio,le11ce et la 
t.rran~1ie étaient toujours 'évitables, dPs espacPs non ~abi

tés s'étendant devant les pas de l'opp1fo~é dans un 

'borizon immense; mais au ~ontraire, dans le . systèm1~ de 

Foul-rier', il n'y aurait plus possib.ilité d" ' éc):iàpl?~r au m~l, 
puisq uc la société vous serrerl)it de toules paris rt rie vous 
Îaisserait point d'issue. Le système de Fourrier ' viole 

donc le princi'pe ae l'égalité. . . 
4° La fraternite. La liberté, l'égalité élahlis~e1H des 

rapports de just'ïce entre les hommes : chacun est r.ons
''titué da'ns son droit propre et distinct', et ce droit est égal 

l'à tel'ûi 1de son semblab'le. ' Cepend~nt, tous ces 
0

droits, 

a'.insi jnx ' ta~posés, ne ' fonaent que des fnclh·id~1~
1

li1t;s 
l ., . • (' 

qù':ù'1cun lien ne rétlnit les 1111es aux aull'PS; el, d'.1111 
- ~ut1'è éùLé; il f!Si à craindre q'i.ie 1l'ék1

p1:il dé .conquète ne 

• 
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pousse f)Uelqu'une de ces indivi<lu~lités fi établir par la 
force ou par la ruse sa flomin:üion sur les a11lrcs. li es( 

donc indi~prn<;abl<' qn'nn 11ouveau principe apparaisse 
<1ans la cité, à l'effet de faire co11spirn ensem.ble tous les 

droits, toutes les individualités. Ce priucipe, nous vcuous 

de l'écrire, c'est le principe de la fratPrn}té. li a été dit : 

« la foi ! ransportc les montagne:< ,, , on peut appliquer ces 
paroh'sà lafralemité. La frnt1m1ité transforme la socié t1•: 

't;:inl qu'elle ne s'était point manifestée' le corps social 
était sans vie et sans mouvement; depuis son apparition, 

· le corps social se meut el se dévdloppe. C'est qu'un sang 

nom•eau circule èlans so·n sein, et porte' la force dans to1{s 

les éléments de son organisation, en sorte que ces '6lé

rnants, jusque là opposés et diverg·ens. agissent mainte

nanl en vertu d'uu principe commun et forment une unité. 

Le principe de la fraternité sociale a été donné au Inonde 

'par le cLristianisme c! la révolution française : le christia
nisme l'a formulé d;ins ces paroles : l< tous les homme.s 

sont enfants de Dieu, ils sont frèrns »; la révohil ioh 
française lai a donné le sens de charité sociale, dans 

difl'érontes lois par lesq11eÜes elle a cherché à fonder des 

~nsJitntions âyant pour objet de garantir à tout homme 

de l'éducation, du travail et clu pain. Ce principe n'est 
' point formulé explicilement dans nos lois actuelles, mJis 
il . y est implicitement; il ;·essort des., pr ' incip~s de 1a 

'liberlé el ùe l'égalité, qui sont en tète de.la cha\.te, ei'il 

est appliqué par différentes ins
1

tit'utions. Il a produit les 

"hôpitaux, les caisses- d'épargnes, les salles d'asile, 1es 

., colonit'S agricoles à la façon de Mettray et de Petit-Bourg, 
1 

les 'écoles primain:s et mutuelles ..... etc ... Ce sont 
' 1 iles éhauch~s encore i nfQrmcs, qui ne peuvent que doimer 

t une iùée très-i.mparfaite d1>. la grandeur iles amélioi·~tîo~s 

! 1fociales q~e le principe de la fraternité renferme en. son 
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sein ; mais néanmoins elles indiquent que ]a France 
' actuelle n'a point oublié les enseignements de la France 
de 89 et de 95, et qLJ'il ne faut point désespérer de 
l'avenir. Eh bien!. je dis que ce principe sublime de la 
fraternité serail inconnu aux hahitanls du phalanstère. En 
effet, le principe de la fraternité n' ex isle qu'à une double 
condition : en · premier lieu , à la condition que les 
hommes se reconnaissenl comme les enfants de Dieu, car 
évidemment ce n'est qu'entre les enfants du même père 

qu'il y a, qu'il peut y avoir am.our fraternel; en second 
lieu, qu'ils se reconnaissent également comme soumis 
à des devoirs et à des droits. Or, je crois qu'il a éJé bien 
démontré que la doctrine de Fourrier œpousse la concep

tion de Dieu, qu'elle repousse la notion du devoir et du 
droil, qu'elle détrnit l'irïdividualité, lidiberté humaine, 

l'égalité humaine, toul droit, tout devoir positif, commlil 

rout droit, tout devoir moral. Par conséquent, d'abord, 
comment le sentiment, le · principe de la fraternité , 
pourrait-il prendre naissance dans une sociMé qui vivrait 
sans Dieu? et ensuite 1 à supposer qu'il pût naître , 
comment s'appliquerait-il? quels seraient les objets de 
son action ? dans quel cercle cette action se renfermerait

elle? quand serait-il légitime, quand ne le serait-il pas? 

il est impossible que les Fourriéristes répondent à ces 
questions, car là où les drnits et les devoirs ne sont point 

clairement, positivement déterminés, l'action humaine 
.est nécessairement arbitraire el ne peut point comporter 

le haut cal'actère de moralité qui ressort de la fraternité. 
Les Fourriéristes n.e connaîtraient donc pas, dans leur 

société, le sentiment, le principe de la fraternité. Du 
reste, cette conséquence est enoore facile à saisir par un 

. autre r~isonnement. Que fait Fourrier par sa théorie de 

l'âme huhiaine, dont nous avon~ donné la substance au 
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f!ommeni:ement ' de cet écrit? il donn~ le gouvernement 
de l'homme aux passions. Quelle en est la conséquence? 
c'est qu'il constitue l'égoïsme, c'est qu'il fabl'iqu(} ua 
homme de telle manière que cet homme tende, et tende 
toujours et exclusivement à son 'bien personnel. Or, s'il 
était possible que l'on pût fabriquer aussi une société 
qui forcerait l'homme ù n'agir qu'en vue de lui-même, 
il n'en résulterait pas seulement que la fraternité serait 
inconnue aux habitants de cette société, mai:o que ce 
serait l'amour de soi, l'égoïsme, qui serait seul connu et 
pratiqué; et, comme cet égoïsme serait mis en mouvement 
par t1rnt l'ensemble des passions, excitées et surexcitées 
de mille manières , il en résulterait encorn que ce serait 
un égoïsme tellement énorme que nous ne pouvons nous 
en faire la moindre idée. On peut apprnximativement 
prévoir quelles sei·aient les conséquences d'un pareil état 
de choses. 

5° La sûreté. La sûreté est le droit gara_nti à tout mem
bre de la société de ne pouvoir être poursuivi, arrêté, 
détenu et puni qu.' en vertu d'une loi promulguée an té· 
rieurement au délit. Cl est manifeste qu'un pareil droit est 
essentiel à toute bonne organisation sociaie. Or, il est 
évident que, dans un ordre social qui n'est point régi par 
la loi, comme par exemple serait l'ordre social inventé 
par Fourrier, il n'y a point de sûreté possible. Ce ne 
serait pas répondre en disant que, dans cet état de 
choses, il serait inutile de consacrer le droit de sûreté, 
attendu que jamais personne ne serait poussé par le désir 
de lni porte1· atteinte, car c'est là une hypothèse purement 
gratuite, démentie par la vraie ,connaiss:ince de la nature 
humain~ et par l'expérience de tous les temps, el qui 
ne peut naît1·e que dans des esprits, ou fourvoyés quoique 

. !tonnèt~s , ou conduits à une pareiUe théorie par des 



rilùtirs à eux pe1 ~ son11el,;. Rfou ne démoril re donc que, dans 

Ùnt· semblal.Jlè S(ll'iétë' l'homme pourrait Sl! dire Cl'rtain 

de ctéfond're et ' éonsêf'vér•h! moin'tJre droil qui lui appar

tfoudrait; tout m1• démontte au contraire qùe tous les 

d1:uils s~raient 'tout-li-fa il prd('airns. E,1 effet, puur me 

faire violence; pour m'opprimer, f(U'é l'audbrit-il? il suffi

rà'i·t d' un certain accord, d'un certafo concours des passions. 

~u'est-ée qui r~c dl;montrn que cet accord, ce concours 

ile s'·établirait ilOint '! au coulrairr, !'out porte à croire 

qu'il aurait Jien,·car i'égOÏSITle bümaio, llllC fois déveJo ppé, 

est insat iablr., et on s'arrête q•ie lorsque lu glaive de la loi 

et du magistrat le frappe et le réprime. Je pe1lsc donc, 

pour- ma part, q1w la Saint -Barthélemy, les dragonnadt:s, 

t'etat 'de sié,qc, les co11.1·s prévùlales, t'l d'antres ::m;iénités dé 

rf' g ~nre sont des fleurs qui po11trare)1l fort biens' épanouir 

~n ~oleil _ du régime hartnooien, lôul harnionien qu'il soit, 

011 plutôt qu'il dût ètre. Par conséquenl, sous ce rapport, 

fü FourriérlsinP. nenre s'édtii[ 'pas beanco11p. 

6° 'la {â,nille. Les suje'ts q'ue j ' aborde sont énormes; 

cb'acnn d'eux d'emanderàit 11 e pùis~ànlc cohlention d'es

prit, an talent hors ligne, du génie, et un livre tou't 

-entier! D"une 'part, j·e n'ai pas le tem:ps de n'l'appliqueî.· 

à ces choses autant 'que j-e le vo'udra'is; et, d'autre part, 

5· ai la 'êon!lcienèe d'être Ülfiniment àn-des5ous de la tâche 

~ne j'ai 1en't1 eprise. ('l ne faudrnit, pour apportrr la lu

'iniè're -dans ées hantes mà'tiè)·és, · ~·icn moins qne le gé'nie 

'Jlrofohd 'èt ~u ' c:i'ide de M. Lamehnais. Mais je me snis v'u 

t:onlraint de"te faire, mon 'cdlu1· d' honn'ê'tc •homme s'étant 

J so1fü ~ vé •â'inllignation à' lit v!Je des •l11rpitudés qùe 'lon a 

lttébitees·daiJs'èe p-àys,'à-1à vbe'dl:ls il:vag'és ~tllelles a,la'i'èiît 
1déjà produits, ét tle cehx qu'elles tnena'ç!tient de pi·o'dui're 

' ~ltdo'œ. A~ss'i bil!n , si je lie 'ld'nélrn que légè1t·etn:ei1t' to'ut 
cMa, 'jlai1Ïiè' 'à 'esf1é'11d1 ·qué rltes•lt!t.:Wht"S''rb.e· parl!O'nn-c1'0'!1t 
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la fa.ihl<'sse de won travail, en raison de l'intrntion qui 

m'anime 1ol 1ne conduit. .Je pui~ avoÏI' 1~1 j'ai en effet 1,J{le 

opinion polit\qnr beaucoup pln,s r-adir.ale que celle de la 

plupart de mes compalrio~es; mais , je l\e crains point de 
le dire .. mon qpini~n est bas,ée sur.les principe~ les pins 

purs' les plus saints de la wqrale et de la justice' et 

si aujourd'hui je prends la par(}le, c'est moins encm·e po11r 

srrwir la r.anse du parti ;iuquelje me fais honneur d'ap

partenir flue , pour servir les hQnnêtes gens de tous les 

pa.rtis, de toutes les religions. Je ne dQut-c point qu'après 

ni'c1voir lu on ne me rende cette j1~sticp. Quoiqu'il en sojt, 

c'est surtout dans le point que je '.'{\nx traiter e1rce mo

ment que je, sens et la faiblesse de mon talent et l'imp11is:

sance où je me troq vp, dans le court espaœ de te111ps qui 

m'est donné, dn lui donner le caractère qui lui convie11-

drait. Dans tous les cas, ce qui me rassure, c'est que j~ 

parle à toute une population, qui vit prîocip:ilement dans 

la famille el. par hl famille, et q1ii sau;·a fort bien a.f9uler 

à ce qu ïl y- aurai je. le sais bien , d'incomplet et d'impar

fait dans ce que je vais dirr. J'arrive donc à l'ohjft qni 
est en qucsHon. La. famille pr.ut être considérée relati

yement aux époux 0xcl11sivenrnnt, et relativement a,1.ut: 
époux dans leurs rapports avec leurs enfo11ts et réciprQ~ 
quement. Envisa,geons-la sou& ce~ deux p.oints de yue. Je 
lis ce qui suit daqs l'évangi!P dr, St,.l\'ljlrc : << ab. initio: 
" creaturœ, mqsculum et feminam focit e9.ç Deus. Pr(Jpter 

' hoc rcli11qu.et lwm,o patrem S11u1n et 9r,,atrem, çt qdhœra!i1;t r,iit 
'' uxorem suam: ete1:imt duo in carne und. ltaqiie jqm1 non

" S'l.flll duo, sed rma caro. Q11ocl eruo /)eus çq11jwi;1;ü , hc>.rf!fJ 

1~ 1to1~ separet ". D~s le commene(Jmer1( di{ moride •. /)jeu form<Z 
un homme et uiiç femm·e. C' ç.çt p.011rq1wi l' hp1ri111c. q11i11çra sqti 

phï' el sa mère pfmr s' ç1ttacher à, .ça /rmme, et ils ne seroot 
tous deu.x qu'1me se:u/e chah:. Qw~ l'homme d.o'nc , ne sépq,re 
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point ce que Dien a joint. (V. évang. selon St-Marc, 'ch. 
X, 'Vers. 6, 7, 8 et 9). Rien n'est plus prnfondément 
philosophique, plus profondément vrai que ces belles 
paroles. Les deux sexes sont invinciblement portés l'un 
ve1·si!'aulre par les instincts, par les nécessités physiques 
de leur nature. L'être humain, ce n'est d one point ni 
l1homme ni la femme, c'est '1 la fois L'homme et la 
femme. Cependant l'homme n'est point seulement un 
être· physique, il est avant tout un être moral. C'est 
•pourquoi cette douce et puissante passion revêt un ca
ractère particulier, résultant de la nature de l'homme; 
elle n'est plus un instinct, ùne force brutale, elle se 
trouve soumise, aussitôt qu'elle se manifeste, à des 
conditions de moralité et de beauté. Pour peu qu'on y 
réfléchisse, on verra qu'il est impossible que les choses 
se passent autrement. En effet , l'homme ne peut pas 

ne point apporter dans Lous ses ordres de refations les 
idées' d'ordre et de moralité qui sont en lui. Il transforme 
donc en devoir cel instinct, et il inscrit dans ses lois ces 
parnles de St-Marc, citées plus haut : «L'homme quittera 

« son pÇre et sa mère ponr s'attacher à sa femme. et ils ne seront 

!' tous d;,,_tx qit'une seule chair. Que l'homme donc ne sépare 

«point ce que Diey a join.t ». L'union de l'homme et de 
la femme , le mariage, est donc, de la part de chaque 
corijoint , labandon exclusif de sa personne à l'antre 
conjoint, pour les fins du mariage; il doit, dans l'intention 
et suivant le vœu de:; deux époux, durer autant que leur 
vie, et ne peut être résolu que dans le cas et pour les 
causes déterminées par la loi. Cèpendant le mariage n'est 
'pas seulement csmforme aux lois de la raison de l'homme; 
il se trouve de plus en parfait accord avec les sentiments 
les plus profonds de son être. Tout le monde connait ce 
'Verset de l'E.cclésiaste etJe magnifique développement qui 
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le snil : '' vanitas ·vanitatum, dixit Ecclesiastes : vanitas 
u vanitatum, et ornnia vanitas. Vanité des vanités, et tout 

" est vanité >l. Tout est vanité en effet dans ce monde : la 
scitmce, la sagesse, )fs plaisirs, les richesses, la puissance, 
la gloire, toutes les grandeurs humaines portent en elles 

leur affliction. Sans aucnn donle Je mariage contient aussi 
son affliction. Néanmoins je ne crois point me tromper 
en disant que c'est l'état qui en est le plus à l'abri. L'a
mour, le mariage font naître dans le , cœur de l'homme 
comme un océan de sentiments, de pensées, de joies, que 
jusque là il ne connaissait point. 11 se sent un nouvel 

être, tout à l'heure indifférent aux choses de la vie, 
inerte et triste jusqu'au food de l'âme; aujourd'hui 
prenant intérêt à. tout, plein d'activité, et heureux. Mais 
cc n'est pas tout: bientôt des enfants viennent augmenter 

le nombre des membres de la famille; son affection, sa 
pensée n'ont plus ur1 seul ètre pour objet, elles s'étendent 

également sur ces prtites créatures, qui sont sa cltair ei 
$CS os; mais, dans celte double sollicitude, son affection, 

sa pensée, loin de s'amoindrir, se fortifient; il y a 

plus, elles s'améliorenr, elles se purifient. L'époux et 

l'épouse ne se sentent plus seulement unis l'un à l'autre 
par un amour personnel; ils se sentent encore unis par 

l'amour qu'ils ont pour leurs enfants, en sorte que c~t 
amour se trouve multiplié d'une manière incalculable, et 

enfin élevé à sa suprême puissance. On voit donc par Jà 
que le mariage, la famille est la source des jouissances les 
plus grandes et les plus réellement vraies, que. l'homme 

puisse goûler ici bas. En outre, on comprend aussi que 
nos enfants, ne pouvant, dans leur bas âge, subvenir par 

· eux-mèmes à leurs besoins, le devoir nous conduit à veiller 

sur eux, jusqu'à ce qu'ils puissent se suffire par eux

mêmes. D'où il suit en définitive que,· de mènie qu'une 

potion de devoir et de moralité nous fait choisir une 
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cor:nragne en.tre tou tes les autres, de mème aussi une 
autre 11otinn de devoir et de tnüi'alité nous l'ail vivre eu . . 
communion avec les ètres qui nous <loiveut l'existence. 

Par conséqu,ent, la famille se trouve fond<ie à la fois et 

sm· les prescriptions du de'voir, et sm: les plus délicats 

et le.> plus intimes sentiments <le la nature humàir;ie. Une 

foule de considérations se pl'ésentrn1t, indc'prndammeot 

de celles ci-dessus exposées, à l'effol de i:lénrnutrer la 

l1~ g-itimi t , é de la famille, telle qu'elle r.st constituée ilans les 

sociétés chrétiennes: jr ne puis les approfondir, je puis à 

peine les poser et appeler sui· elles l'attention cl1J mes 

lecteurs . Ces considérations se déduisent d'nne pad de 

l'histoire du genre humain, envisagée sous le rapport Je 

· la conditîo11 de la fomme, et d'autre part des co~sé

quences que l'établissement dn la famille actuelle produit 
sur l'état, sur la société tout entièrn. Jetez les yeux sm· 

l'histoire , et vous verrez que 111 condition de la femme 
s'est constarnm~nt améliorée, depuis l'antiquité jasq11'il 
nos jo-ui·s: dans l'aotiquité, la femme était l'esclave de 

l'hom , m e ~ s:1 rhose; celui-ci pouvait la répudier, la vendre, 

en un mot e11 disposer comme bon lui semblait. Il en 

était cie même ou à peu près pendant Je moyen âge; il 
en est ainsi dans les pa, s .rnusulma11s. D'où était venue 

pour la fomme cette affreuse situation? d'où vient-cl.le 

encore aujourd'hn~ pour les paJS musulmans? elle venait 

de ce que l' bomr,ne consid érait la femme comme un ètre 

inférieur à lui, et par suite, au lieu de l'élever jusq11'à 

lui, il la prenait pour son caprice et son libertinage. Mais 
d1:pu is que l'homme a considéré la femnw comme son 

semblable, depuis qu'il a appris, qu'un devoir égiil pesatt. 

êl sur lui el s111· elle, depuis qu'il a voulu l'avoir seule, 

exclusivement seule, pour la compagne de sa vie_, fa 
femme est sortie de ia dégradation dans laquelle la 'te-
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naient les peuples anciens, et elle a pris la figure stiave 
et rayonnante de notre bonne mère°, 011 de la jeune filll .. , 
notre sœur; de notrn mère, qui a veillé sur notre prL ... 

mière enfance, qui a séché nos premières larmes, qui 
a reçu nos premiers sourires; de notre sœur, qui a 
participé à nos premiers jeux, qui a eu notre premiere 
affection, notre premier appui, et dont les images, ~,.

for el à mesure que les années marchent, deviPnuent de 
plus en plus chères à notre cœur , et sont pour nous un 
trésor inépuisable de souvenirs honnêtes, et d'un conteD
.tement exempt de tout reproc~e, de tout repentfr. D'un 
autre côté, envisagez la famille actuelle dans ses rapports 
avec l'état, avec la société, el vous arriverez à ce résultat 
que c'est dans le sein de ·fa famille que l'on puise le 
germe des vertus qui forment le citoyen, le patriote, 
et que ce sont précisément ceux qui accomplissent le 
mieux les devoirs de la famille, qui accomplissent le 
mieux aussi les devoirs publics, tandis au contraire que 
ceux qui ne remplissent point les premiers ne rem
plissent point non plus les seconds, la vertu d'ailleurs 
étant de soi une dans ses principes, et devant dès-lors 
produire ses conséquences dans quelque ordre de rela
tions que ce soit. De cette . discussion, -beaucoup plus 
longue que je ne l'aurais voulu, il résulte donc err défi
.nitive que la famille actuelle a sa base dans les lois de 
notre raison, dans la prescription de devoirs à l'égard 
de notre épouse et à l'égard de nos enfants; qu'elle est 
une amélioration considérable dans la condition de la 
femme; qu'elle est la résultante des progrès du. geare 
·humain, et qu'elle est la source féconde qui donne nais
'' sa~ce aux vertus publiquès. Sî donc il y a des éléments 
essentiels à toute bonne organisation sociale, à coup 
sûr celui-ci i:m ust un. Ûl', ici notre tâche est tl'Op facite: 

3 



en dfet, on a vn par la n:irration que nous avons foi te 
"des discours prononcés par · nos deux Fourriéristes que 
·ceux-ci onl reculé devant la qyestion de fomilJe, que 
dans leur néologisme ils appellent familisme, ainsi que 
devant la question d'amour, qui se trouve inévitable-

' · ment jointe à la pr-emière. Or, cette façon d'agil' de la 

pari. dt>-gens qui ne manquént point d'audace ni d'outre
cuidance doit dès 1 'ahon.l faire p,enser que· leur doctrine 
sur ce point n'est pas q11clque chose de bien merveilleux 
ni de hien pudique, puisqu'ils n'ont point osé la déve
lopper devant les femmes. Nons lès applaudissons d'avoir 
eu ce .sentiment des convenances. 11 est certain en effet 
'qne la doctrine de Fourrier à l'endroit du familisme, 
'puisqne familisme il y a, est une personne crui depuis 

, longtt·mps a jeté son bonnet par-dessus les moulins. Les 
rnœur!' que foit édore le bal de la Chaumière ou le hal 
M ti~ard n'appl'ocbent point de celles dont la description 
s'étale dans les in-'8° du Maitre; mais les mœurs de fa 

·chalïmière ou de l\fusar"d ne sont qu'une exception dans 
notre société, et les Fourriëristcs voudraient nous en 
'donner dè pareiUes comme 1ègle générale. Nous les prions 
de garder pou1· eux cc dadeau qu'ils 'not'is 'des'tinent. 

D'après cela, on comprend q1je nous he 'Pouvi:liis non 
plus ·raii·e connaitre ·1e systêriïe dé Foùrrier sur cette 
'matière, ·et cela d'autant plus que iious 'terlons 'beaùc'oup 
1à être lu par nos jeunes et chârmàntes "com'patriotes, e't 
1que dès-lors nous ne ·vèfolons pas"prêtfa'rîer 'leur innocente 
'pensée et leur 'fafre rejeter ndtr'e pètit livre avec ëlégoù.t. 
' 7° La propriété. Je définis la pro'p1~iélé l' en~emble des 
·moyéhs par lesquels l'boinme satisfait les besoins de sa 
·Tiatufo. 'Or, assur~mcht ce droit est ui:i 'i:lroit es~enÙel ile 
~~orgabistili~n sociale. En e;ffg"t , i1étà'bllssément 'et la 
garn~tie de te' Moit 'sotit pdur •i"J:ioilime 'la ·coaüitiôn iie-
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cPssairè de sa consPrvation et de l'a1rn\Jioralion <lP sa 

condition matérit,lle 1't mor:ile, commn il <'St fari!P rk le 
,faire comprendre. D'ahorrl il est clair ql1'il t'st la rlmdition 

de s:i ronspn·al ion. rar i-i on suppose 1111 insl:rnt que l'hom

me 1ùsl point propriétaire, on voit de !'ni te qne 1·Plui-d 

ne peut SP consrrver, p11isqt1P les mo_yens de cette conser

vation se lrouw·ut Pntre les mains d'autrui. Ensuite, il <'Sl 

.:!air également que l'homrnP ne peut non pins améliorer 

sa condition matérielle et moral11, car apparemment pour 

qu'il puisse agir. il faut :ivant tout qu'il soil nn èl re 

exi!'tant par h~i-rnème; Ol', on viPnt de voir que l'aboli

tion d11 la proprirté placerait dans antrni 111 principe cfe 

son exist11nce, de sa roni-cnalion. Ce qui prilcèrle nous 

- inrlique dans qnrlfo PStime nous devons avoir lrs sysf P,mes 

qni 1m prodnist'nl sons les noms dP romm~mi. ~ me, Babou

risme, Sai11t-Simu11iMne, s~·stèmrs q11i tons :iurairnt pour 

effPI la deslrnction de la propriélr. Ces systêmrs, hien 

loin rlc nous faire av:rn1'l'r d;ins <'P qu'on :ippPlle la voie 

du progrès, nous feraient rl\trogadPr' jusqu'à 1'1•poq11e la 

pins malheureuse du passé, jusqu'à l'éporpw de l'<'sela

vagP. Ce n'est donc point sans raison que le peuplr. a 
reponssé Ions ces systèmrs comme rlPs thfiories d(>cevantes 

et svbversivl's. Eh Ilien! nons disons 'fil<' la tloctrinr! .de 

Fonrri<>r n'rst p:is moins rles lrnclivc d<' la propriété q11e 

les systèmr~ dont nons vrnons dr parln, malgré lrs pré. 

tPnlions contraires de ~es rlisriplrs. Voici quelle est la 

_conception dr Fourrier, rrl:itivrm(• nl ii l'organisation de 

la propriété: il ramène à 1 rois P.lème11ts lrs 1·ansl's pro

du<:trices dt' la richrsse sor.i:ile; il )ps appl'fle le capital , 
le tral'ail, le talent . P11is Pns11itP il fait tahle ra~P. fie la 

p1mpriété indivirilil;llt·; il ('pnglohe dans une çrranrle iit1•!1· 

dnf' dP tnrain qui devienl la propri1it1~ <ln ph:ilanqère; 

puis enfin, cela fait, il élablit que les prod11its socw.11~ 
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devrn11t ëtre distrib11és et seront effectivement distribués a 
chacun en raiso11 de ~on capital, de son trauail ou de son 
talent. Or je dis, moi, que par là 11 détrnit la propriété. 
Il suffit de se rappeler ce qne nous avons dit plus bant, 

pour en être convaincu : en effet, il ne faut pas croire 
· qtrn l'on conservrra la propriété par cela qu'on ]'aura 
d1•crété dans la loi. Non, la propriété, comme toutes les 
choses, a sa nature propre, intiml ~, qui la constitue; si 

· l'on vï'ole cet te. nature. on brise du mème conp la 
pl'Opriété. C'Psl ce que fait Fourrier. En effet, dans son 
système, la propl'iété n' est plus dans les mains de chacun; 

· elle es t dans les tnains du corps soc ial. Or, la propriété 
n'existe qu'à la con di lion d'èlre dans les mains de chacun, 

car si elle ne s'y trouve point, on. ne pPul. plus par soi
mème subvenir à ses besoins, et par là mème on n'est 
·plus propriétaire, puisque nous avons vu qne la propriété 
rés ide dans la tlOssess ion des moyens de satisfaire nos 
besoins. Il t' sl donc bien évident que la doctrine de 
Fourrier est encore subversive sous ce rapport. Par con

séquent il y aurail sophisme à ''enir prétendre que la 
salisfactiou de nos besoins résulterait, comme effet né

cessaire, de l'organisa Lion mème <lo l;i société qne l'on 

préconise,. car, du moment que l'on abolit la propriété, 

on ne peut plus les satisfaire, les moyens de leur satis
faction étant la propriété. même. D;rns tous les cas, en 
·premier lieu, je puis seul être juge de mes besoins, et 
_pourtant un tiers serait chargé de pounoir à leur satis-

. faction ; et en secoud lieu , comme en définitive les 
richessr,s sociales seraient réparlias par des hommes, où 

-serait la garantie qu'ellrs le snairnt d'une manière équi

.table, que ceux-ci ne se foraient point la part du lion , 

ou hien même qu'ils ne se les approprieraient pas exclu
.si vernent ? 
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8°. Le· droit au travail oit à la subsistance. La pa,Jrie est Je 
cercle de l'associa lion humaine, la forme par laquelle 
elle se manifeste; la liberté détermine l'individualité, la 
personne, comme une force indépendante; l'i'galüé fonde 
)a souveraineté, le droit de gouvernement sur le principe 
de la justice; la sureté met tous les droits sous la protection 
de la loi; la famüle établit l'ordre, les bonnes mœurs 
dans l'association, et est la sou_rce des plaisirs les pins 
vrais; la pi-opriété enlève an citoyen toute crainte d'op
pression, en plaçant dans ses mains le moJen de subvenfr 
à sés besoins; la fraternité unit par l'amour les c_itoycns 
entre eux et avec l'état. Tous ces principes, combinés les 
uns avec les autres, constituent réellement un ordre de 
choses do~t la beauté et la justice nous démontrent 
qu'il a préexisté de loute l!ternité clans les -vues de la 
providence. Néanmoins cette œu,•re ne serait encore 
qu' ébauchée, elle ne serait point suffisamment par l'ai te, 
si elle ne devait s'élever que sur les principes que nous 
venons d'énumérer. En effet, il est dans l'association 
des êtres que l'applicati·on de ces principes 11·:1fteint 
point assez profondément : on devine que nous voulons 
parler de cette grande masse de la population déshé
ritée des biens de la terre , qui n'a pour subsister 
que les produits du labeur de chaque jour. Eu bien! il 
est évideut que celle partie de l'association ne trouve·. 
point dans les principes cî-dessus t\noncés une garantie 
suffisante de ses droits, de son existence même, de sa 
vie, qui est le premien de ses droits. Or, à moins de foire 
aboutir la communauté humaine à une amère dérision, 
il est de toute nécessité que l'existence, que la vie soit 
assurée à cette portion si intfressante de la communauté. 
C'est ce qui sera fait si le législateur ajoute aux prcmi <• rs 
principes le principe que nous venons d'écrire : le droit au 
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travail ·ou à la subsistance' et si de plus, en conséqtwnce 

de ce prinl'ipe, il organise des inslit11lion~ ayanl pour 

oujrt rie procurer le travail mi la .wb.~i.~ 1 a11ce. Si llOS lois 
Il<' contiennent point r.e prinripe explicitement formulé, 

non plus que cp}ui de la fralrrnitil , rommc nous l'avons 

remarq11H plus h<iu( , il esl inco11t1 ~ stable pour qui y 
r.egarde de près qu'ellt>s le co11lii>11nent impliriternf'nt. En 

effPt , indépe111la111rnent de ce qu'il 1 ~ st la const.'qnmrce 

nécessai r1• du foil 111ème rie lassociation, il ressort en ou ire 

pin!! direclenac11t du principe de la propriélt', t'ar pour

quoi le législateur co11sac1•c-t- il le droit de prupriélé? 

c'esl p111·ce que tf' droit co11 i:acn! l11i-mëme un aulre droit, 

le droit de la lil..rerlé, de l'i11ùilpcndance; parl'e qne ce 

droit fonde l'individualité, la personnalile humaine. Or, 
le droit au travail 011 à la subsistance fonde aussi l'indi

vidualité, la personnalité humaine, t•n enlcvaut l'homme 

à la clépendance dao~ laquelle il se trouverait naturelle

m ent d'autrui, si l'état ne garantissait point l'un et 

)'autre. La loi frauçaise, considérée dans ses prinr.ipes 

fondamentaux, est dorrc bi1·n loin de mt\riter le dédain 
a vcc leq11cl l'ont traitée cerlains prétendus réformateurs. 

Au contraire, elle mérite notrr recon11aissancc à cause 

de la consécration éclatante qu'elle fait des véritables 

bases de la sociabilité humaine; que si les principes 

ultérieurs et les lois qui en sont le complémnol ne sont 

point en harmonie avec ces assises, c'e ·t aux hommes 

animés de l'amour <lu juste et du hien qu'il aµpartient 

d'employer lontt•s leurs forc1·s pour faire cessl' t' ee rlésac

curcl, et offrir enfin au 111011de un édifice digne du carac

tère démocratique de la Frnrrce et de la mission que lui 

a départie la provic!P11rr . :\lai!' rlans tous les cas, cPs 

di sp;11"'t"s ne doivent pas nous rendre injustes en vers notre 

pays . Maintenant , avant d'interroger Je Fourriérisme 



sur cette qucstion,.il me paraît bon rle rechercher ce qn'en 

a pensé aussi la révolution de 1789. Elle a été sans ancnn , 

doute plus positive que celle de ·1830. _ 
I~a r1~vol11tion de 1789 renferme sur cet obj,et un 

concert admirable d'intentions, de vmis, de projèls. C'est 
d'abord l'as.semblée constltnante, q11i, dans là comtilutioo 

qu'elle donna à la France, édirta cet article: " i:z sera créé 
c< et organisé un étqhlissement général de secours publics poitr 
" élever les enfa~its abandonnés, .rnulager le.~ pauvres infirmes, 
c< et fournir dit travail aux pr;tuores ualides qui n'auraient pas 
"pu s'en procurer J>. (V. conslitulion du 5 septembre ·179'1, 
tit. I, parng. XV). Vient ensuite la convPntion, qni, sou~ 

la rubrjque des dispositions wéliminaires de la constitu

tion du 27 juin ·179:5, inséra cet article : " les secours 
"' ·publics ·sont iu1e delle ~acrée. La sociéfé doit la subsistance 
« au.r, citoyen.~ mafhe11re11.'f:, _soit en. lenr procurant du trauail, 
(< soit en assui-ant les moyens .d1e.r:ister à ceu.i:: qui sonl hors 
rc "d'é.'at de trcwrtiller n. (V. constitution du 27 juin 1ï95, 
di~positions p_ré!iminaires ayaul pom titre : déclaration 

des droils de l'homme el du citoyen. Art. XX); La 

corwention n'en resta point ];'1. Sa sollicilude pour J!')s 
èlasses déshéritées se maniresta plus tard d'11ne mal)ifre 

plus énergique et plus positive, :iifisÏ qpe nous allons le 
fafre vofr. Saint-Just, dans un rapport su.r la nécessité rie 

détenir les personnrs reçonuues eouem~es de la révolution, 

en dàte du 8 ventùse an rc (26 févri_cr 1794), s'exprime 

ainsi : « _\bolisscz la mendicité, qui <lé~bonore 1111 étal. 

a libre ... les malheureux sont les puissancPs de la terre; 

c< ils ontïe droit rlP parkr en maîtres an'\ goiivrrnements 

« qui les négligelll n-. A la suite de c;e rapport. fnt rendn 

un décret portant qne toutes les communes de la répu

hlit1ur devraient envo_yer un (qat_ ~ctaillé dps patriotes 

imligens q11°elles rf'nforrnaic11l, et que, lorsque res dats 
~ 
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i;eraîent reçus, le comité de salut public ferait un rapport 

sur les moyens d'indemniser tous les malheureux avec 
les biens des C\nnemis de la révolution. Le moyen qu'avait 

en vne la con venlion dans ce décret était le produit des 

circonstances extrêmes et tefl'ihlcs dans lesqnclles elle se 

trouvait placée; mais s'il tient à la violence du temps, il 
n 'infliquc pas moins qne la convention ne s'en tenait point 

à des paroles po!ll' :iméliorer l:i condition du peuple, et 
qu'elle pen~ait sérieusement à des moyens d'exécution. 

Celte considc\ration nous suffit, à nous qui n'avons pas 

:1ujo11rd'hui à envis:iger cc moyen on lui-même. !\fais 

continuons. Dans son rapport sur la police géuérale, du 
26 ~ · erminal an J[ ( 15 avril 179.1.), Saint-Just n'aborde 

point directement le sujet qui nous occupe , mais il 

})l'Ononce rl's paroles, qui le contiennent : « formez les 

<1 in~IÎlnlion~ civiles, les institutions auxquelles on n'a 

" point pensé encore : il n'y a point de liberté durable 

rc sans clics n. Ces paroles prouvent que la cause des 

malheureux occupait toujours la pensée de la convention. 

C'est cc qu'on voit encore par le rapport de Billand

Varonne sur la vigueur dn gouvernement démocratique, 
. en date du 1- 01• floréal aa II ( 20 avril i 794), et notam

mm1t par ces belles idc!es : cc la justice se constitue par 

c< une <JXact(~ similitude pour tons les ciloyens d'ut1lités 
•< commune.~ et d' oblirJalions individuelles, do récompenses 

,, nalionalPs et de peines afflictives ».Mais enfin le comité 

de salut publie arrive aux moyens d'exécution. Trois 

rapports devaient èlre présentés au nom du comité sur 

ret objet. si considérable : 1° un rapport sui· les secput:"s à 

.damier au:x: vieillards indigcns 01.1 aux indigens invalides ou 
infirmes: 2° un 1·apport sur les moyens de distribuer des 

ser:mrrs territorirm.x; 5° un rapport sur les moyens prompts 
et efficaces de déblayer la mendicité dans les villes. De ces 
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trois rapports, le premier seul a été fait à la convention : 
l'événement du 9 thermidor a empêché la présentation 
<lrs deux autr<~s. Disons un mot du premier. Il fut fait 
par Barrèrc, et est en date du 22 floréal an II ( 11 mai 
1794); il contient trois parties entièrêment distinctes : 

la prr mière traite des secours publics à disfribuer aux. 

eultivateurs et artisans, vieillards ou infirmes ; la deuxième, 
des secours à accorder aux mères ou aux vmn•es habitant la 
campagne; la troisième, des secours à domicile, dans l'état 

de nialadie. dans la campagne. Analysons-les rapidement. 
Dails la première partie, le système du comité de salut 
public consiste dans l'attribution à chaque cultivateur 

vieillard ou infirme , dans la proportion de .foo par 
département de 100,000 âmes, et de 4 par 1 ooo au-dessus 
de t no,ooo âmes, d' unt• inscription sur l'état de ·160 livres 
par an; rt à ch;1quc arti san, dans la proportion de 200 

par département, <l'nn_c inscription de 150 livres. Snivant 
les calcllls de Barrère , les secours pour les indigens 
hahitanl la campagnP. anraient porté sur 51,ooo citoyPns, 
cl la dépense aurait été de 7 millions 480 mille li vres. 

Relativement aux secours à accorder aux mères ou cmx 

veuves d'un agriculteur ou d'an artisan de la campagne, le 
comité prnposait d'accorder une inscription de 60 livres à 

toute femme mariée, aJant deux enfants an dessous d'e 

l'âgr de 10 ans et en allaitant un troisième ; -et une de la 
même somme à toute veuve ayant un enfant au-des;;ons 
de to ans el en allaitant nn rleuxième. Suivant les calculs 

de Barrère, il y aurait eu 500 inscriptions par départe
ment, ce qui aurait formé .fo,ooo inscripti~ns pour la 
totafüé .de la république, et grnvé J' état d'une somme de 

3 millions 60 mille livres. Relativement aux secours à 

domicile, dan s l'état de maladie , dans la campagne, le 
comité - proposait d'établir trois officiers de santé par 
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les deux autres à raison de 550 livres, lt>squels aurai-t>ut 
été chargés de soigner lt>s indigens malades. li propo•ait 
en oul.re de placn 8 boîles de remèdes par disLricL, et 

d 'ajouler à chacune de ces boîtes une provision de farine, 

de riz et de féeul!) de pomme de terre, devanl servir 
d'aliment aux malades, et particnlièrcmrnl aux rnfants, 
et de plus ,de donner 10 sols pa1· jour aux malades el 6 
sols aux enfants. Ce travail a une ~rande valPur, et il t ~s t 

un curieux monument. Eu l'if el, il démontre que la 

convention projetait son amour social sur toutes les 

)ni11ères qui désolent nos campagnes, la vieillesse, l'infir

mité, l'abondante maternité, la maladie, cl qu'elle ne s'en 

tenait point anx phrases creuses de nos modernes phi

lanthropes. Mais en outre, si on le rapprocl.ie des deux 

,autres rapports qui devaient le suivre, ayant ponr objet, 
comme -nous l'avons dit, d'une part d'éiablir les moyens 

_de distribuer des secours territoriaux, el d 'autre parl d'éta

blir les moyens prompts el efficaces de déblayer la mendiâttf 

dans le.~ villes, on voit que la pensée de la convPntion 

s'étt>ndait sur tout ce qu'on appelle maintenant!' économie 

~o c!a l1>, et ne négligeait aucun point. .J)e re qni pré

cède il résulte que les socialistes n'ont point inventé ce 

qu'ils app~llent le socialisme, socialism1~ qui, seloll 
enx, serait la panacée universelle. Non. Ils avaient été 

?evancés dans cette voie par les grands hommes ùe la 

convention. On voit donc qne c'est sans fondement qu'i.Js 

_battent la grosse caisse, qu'ils e11fient l(L voix, et qu'i'ls se 

posrnt cqmpie des i·évelafeurs: ils ne sorü qne des plagiaires. 

Passe encqre si, dans leur plagiat, ils avaient ·reproduit 

.fo modèle; mais ils l'ont 'lffre11s••ment défignrt\. La vérité 

de c< ~ tt~ ohsen1ation est facile à mettre en évidr·nce. La 
ponvention nationale avait solennellement proclalJ!é ;i la 
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face du monde le dogme de l'existence de Dieu, de l'immor

talité de l'âme; elle avait mis à l'ordrn du jour la justice, 

la probité, toutes les vertus; elle avait posé comme bases 

esscntiP-lles rie l'organisation sociale la liberté, l'égalité, la 

fraternité, la sûreté, la famille, la propriété; elle avait 

décl11ré que la société Pst un e'change journalier de secours 

réciproques; elle avait soumis à la loi du devoir la société. 

représe11tée par l'état, par le goiwernement, aussi bien que 

l'individu, que le citoyen. La con veul ion marchait donc à 

la clarté d'une lumière que n'obscurcissait aucun nuage, 

et elle suivait une route pnrfaitement tracée; par consé

quent c'était par nne conséquence rationnelle et honnête 

qu 'c>llP Re trouvait amenée sur lt~ terrain de la condition 

<les classrs pauvres. Mais au contraire, les socialistes 

comuwaccnt par dPtruire la notion de Dieu, puis la 

nolion <lu devoir, pnis ensuitr et nécessairement la notion 

de la fraternité, de la liberté, de légalité, car, Dieu étant 

ôté, les nolions de drvoir, de liberté, d'égalité, de 

fraternité disparaissent !\gaiement, comme nous l'avons 

démontré plus haut; et puis, privés ainsi de toute lumière 

snpél'ienre, ils ne craignent point de se lancer au travers 

des problèmes de la sociabilité humaine. Aussi, qu'ar

rive-t-il? c'est qu'ils aboutissent à ces systèmes étranges 

dans lesquels le ridicule.le dispute souvent au cynisme et 

an désordre. L'un demande la communauté des biens; 

un ;111lre y ajoute la communauté des femmes; celui-ci 

repousse de la répn blique les sciences, les lettres, les 

arts, tontes les professions libérales; celui-là les monnaif's, 

et tous les moyens perfectionnés des rapports d'intérèl 

entre les hommes. Il y en a qui prétendent socialiser, 

èomme ils disent, les propriétés, el assimiler tons les 

mombn•s de la société ù des fonctionnaires publics. f.'est 

un vérilaWe cabos. Au contraire, la to11venlion nationale. 
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p~rtanl de principes positifs rt mora11x, arrivait, sm· le 
point que nous considérons en ce moment, à des con3é· 
quences également morales et positives; elle ne brisait 

aucune existence. aucune individualité sociale; elle ac

ceptait les éléments de la soci~té comme des données 
naturelles et légitiI;nes; et elle vonlait seulement porJer 

secours et appui aux éléments faibles, à l'effet de les 
éleve1 progressivement jusqn' à l;r hauteur des forts, et 

consti·tuerenfin une société d'hommes véritableme-nt frères, 
l~b1·1 ~s et éganx; en un mot, suivant l'expression heureuse 
de GStrnier-Pagès, elle ne voulait point couper les habits 

inais atlonqer les vestes. C'était là agir en gouvérnement 
sainement réformateur. Quant :w Fourriérisme , il serait 

en corn plus profondémen t funeste '.Ill"< classHs pan:vres que 
fos autres 'Systèmes de socialisme. En effet, nons avons 
smabondamment pt·ouvé que po•1r le Fourrii\risme il ne 
ponvait exister aucun droit; le trnvail , la snhsistance 

du pauvre, seraient donc entièrement à la discrétion rie son 
sembla hle, et, comme lexpérience demontrr <flH1 l'homme 
ne se fait point faute de nuire à autrui quand il en trouve 
la possibilité, il s'ensnit que l'oppression serait à coup 

sûr le lot du pauvre dans cet ordre social. D'un autre 

côté, il faut remarqtJar que l'îmmense bo~benr que Four
r.i er promet aux classes pauvres rPposf' entièrement snr 

Thypotlrèse que Je tral'ail est un plaisir; or, il n'('St point 
d' hypothèse plus fausse qnr celle-ci: l'expérience démon-

- tre en effet que le travail est toujonrs un effort, unfl lutte, 
uine d'éperdition de forcés. La doctrine de Fourrier 
est donc encore plus subversive sous ce rapport qmi sous 
tous. ceu.x q~e nous avons examinés plus haut, cm elle 
enlèiv.e l'homme du peuple au travail en lui promPtlant 
de chimériques jouis!'iances qu'il lui sera à tout jamais 
~mpossible de i·éaliscn 
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Nous voici enfin arrivé à la fin de notre tmvail. Mais, 

avant de Je clore, nous avons une observation à présenter. 
N1)US n'avons point eu, en éGrivanl ceci, la prétention de 
présenter une exposition complète du système de :Four
,rier, ni d<! faire valoir toutes les objections qui pounaient 
être élevées contre cc systêrue; unt: pareille œuvre deman
derait plus de temps que nous n'en avons eu dans cette 
circonstance; et plus de reflex ion. Amené par la propa
gande des disriples de Fourrier à nous occuper des idées 
de cet écrivain, nous avons voulu seulement faire con
naître celles qui sont fondamentales et chercher à tirer 
les consé_quences que leur application prnduirait sur 
l'ordre social. Pour cela, il nous a suffi, d: une part, de la 

reproduction substantielle des discours prononcés dans 
les trnis séances qui ont eu lieu à Semur; et, d'autre part, 
del' énonciation, que nouwri!nlÏMilns VJ.llie, de quelqui ~ s 

antres idées qui n'avaient point été émises ici. Dans tous 
les cas, pour apprécier une doctrine quelconque, il n'est 
pas besoin de la faire connaître tout entièt·e; il suffit d'en 
saisir les premiers principes et les conséquences les plus 
considérables. C'est ce que nous avons taché de faire . 

.Maintenant je termine. 
Il n'y a que demc doctrines, si l'on ne considère la 

philosophie que sous le rapport moral et politique, au lie11 
d'avoir en vue les théories divel·ses qu'elle a enfantées: 
la doctrine du. devoir ~ et la doctrine de l'égoïsme; la 

doctrine du devoir qui impose à l'homme une série d'o
bligations qui de Dieu s'étendent jusqu'à lui, la doctrine 
de l'égoïsme qui ne donne d'autre but à l'homme que lui
mème ; la doctrine du devoir qui a produit tous les 
hommes qui ont honoré la nature humaine, la d-0cll'Î11e· 
de l'égoïsme qui a produit tous les monstres qui l'ont clé
grndée; la doctrine du devoir qui a poussé a Lous les sa-
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cl'Îfices, à toutes les vertus, la doctrine de l'égoïsme qui 
,a fait naître tous les vices, tous les crimes; la doclrine du 
devoir p~ur laquelle combattaient les Gracques, la doc
trine de l'égoïsme que servaient les patriciens; la doctrine 

du devoir pour laquelle mouraient les premiers chrétiens, 
fa doctrine de l'égoïsme qui conduisait le bras de César; 

la doctrine du devoir qui a fait triompher .la .France 
Fêpublicaine do l'invasion des rois, la doctrine de l'é-

, goïsrne qui a porté les rois à faire à la France la plus 

injuste des violences; la doctrine d11 devoir qui a renversé 
un mi parjure et liberticide, la doctrine de l'égoïsme qui 
l'a amené à fouler aux pieds les serments les pins sacrés; 
la doctrine du devoir qui tonne conlre la corrnplion 

cyniq.ue de notre temps , dont les écumes fang1 ·uscs 
menacent de couvrir le pays tout enlier, la doctrine de 
!"égoïsme qni nous a constrnil le lit de boue dans lequel 
011 veut nous ensevelir. Le Fourriérisme. c'1~st la doc

trinP.> de l'égoïsme; nous l'avons démontré. Mais ce n'est 
pas tout : si le Fourriérisme était 1111 franc ennemi, on 
pourrait s'en défendre faciiemen l; mais c'est un en11emi 
déloyal, qui s'est couvert de nos habits, l:'t qui s'est inlro-

duit dans notre camp. En effet, tandis que j11sq11' à présent 

fo doctrine-du devoir et la doctrine de légoïsme formaient 
.dtiux d'Oclrines absolument contradictoires, comme ls 

sont par 'la nalnre mème des cboses le bien el le mal, ls
FouHÎérisme, lui, a fait nn tour de force vraiment pro
digieu:x : il a escamoté la doctrine du devoir, if s'en est 
affublé, et il a assmé avec le i>lu;; imperturbable aplomb 

qu'elle-ne formait qu'une seule -el mème doctrirni avec la 
doctt·ine de J? égoïsme, Oil bien, en d'·aul res termes, que 
Y égoïsme conduisait au devoir, à la ·vert11. ·C'est assuré

meu_l la conGeplion la plus dangereuse qai ait jamais été 

-professée,. puisqu'elle anéantit la ·notion même du bien et 
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du mal, et dès-lors Ioules les notions supérieures de Dieu• 
d'immortalité de l'ame et de devoir, sans lesqu·elles 
les sociétés humaines ne seraient qu'un effroyable lupa
nar. Mais non. Les Fourriérisles ne pourront jamais faire 
que l'honnête homme el le fripon, le bon et le mauvais 
citoyen, soient également estimables; et, si par impossible 
la plus grande masse du gemi• humain descendait dans 
celle infame dégradation où ils veulent le conduire, la 
seule voix d'un bonnète homme suffirait pour dissiper 
les ténèbres qu'ils auraient répandues sur la terre, rétablir 
la lumière et séparer le bien du mal, le bon du méchant. 

11fN\ 


